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COMMUNIQUE DE PRESSE  

Biodiversité 
Orée se félicite de  la signature du protocole de Nagoya* par la 

France lors de l’Assemblée générale des Nations Unies à New York 
(22 septembre 2011) 

 

En effet, Orée, ses adhérents et ses partenaires, ont initié depuis 2006 un groupe de travail sur : 
« Comment intégrer la biodiversité dans les stratégies des organisations ? ». Une trentaine 
d'entreprises, grands groupes, PME/PMI ainsi que des collectivités territoriales, des associations 
professionnelles et environnementales y contribuent.  

Orée présente lors de  la COP 10 de la Convention sur la Diversité Biologique à Nagoya, l’an dernier, 
a organisé avec la FrB** et le ministère des affaires étrangères un side event, sur le thème "Business 
and Biodiversity : Cooperating with stakeholders towards new strategies and practices". 
 
Cet événement a permis de montrer les actions des organisations en faveur de la prise en compte de 
la biodiversité et les services écosystémiques dans leur stratégie et de rendre compte de leurs 
dépendances et de leurs impacts en matière de biodiversité***. 

Actuellement, les travaux portent sur l’élaboration d’une démarche de Bilan Biodiversité des 
Organisations qui aboutissent à la conception d'outils concrets pour la prise en compte de cette 
interdépendance entre acteurs territoriaux et  économiques****.  Orée contribue à la SNB au COS FrB 
et à la préparation de l’IPBES (International Platform on Biodiversity and Ecosystems Services).  

*Le protocole de Nagoya a été adopté lors de  la COP10 de la Convention sur la Diversité Biologique. 
Ce protocole international porte sur l'accès et le partage des avantages (APA, en anglais Access and 
Benefits Sharing), c'est-à-dire sur la manière dont il peut être accédé à des ressources génétiques à 
des fins durables du point de vue de la protection de l’environnement, ainsi qu’à la manière de 

partager équitablement les avantages découlant de leur utilisation. 54 pays ont paraphé cet accord 

international. L'objectif est qu'il soit opérationnel d'ici à la prochaine réunion internationale sur la 
biodiversité prévue à Hyderabad, en Inde, du  8 au 19 octobre 2012. 

 ** Fondation pour la Recherche sur la Biodiversité 

*** Guide : « Intégrer la biodiversité dans les stratégies des entreprises » et hors-série « Rendre 
compte des dépendances et impacts en matière de biodiversité et des services écosystémiques, vers 
la standardisation d'un bilan biodiversité »  

**** Groupe de travail Biodiversité et Economie 
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